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Societe des Ofliciers de la Confederation suisse.

SOUS-SECTION DE LAUSANNE.

Cette sous-section a repris le mardi 13 novembre le cours de ses
seances, et a inaugure sa nouvelle session par l'ölection de son
comite. Celui-ci est compose comme suit :

President: M. le major d'infanterie "VVenger.
Vice-President: M. le capitaine d'infanterie Bidlingmeyer.
Caissier : M. le capitaine Colombi, adjudant de bataillon.
Secretaire : M. le premier-lieutenant d'artillerie de Muralt.
Membre : M. le capitaine du genie Pache.
Le rapport sur l'activite de la sous-section pendant l'annee 1887-

1888 releve les faits principaux suivants :

Dix söances onteu lieu, dans chaeune desquelles un travail ou une
Conference ont ete presentes; un cours d'equitation reunissant 29
eleves a rempli les mois d'hiver; enfin un stand pour tir au revolver
a ete construit. La sous-section s'est interessee fmancierement ä

cette construetion par la prise de 10 actions.
Seance du 4 decembre. — Cette seance est encore consacree ä

Fetude de diverses questions administratives. II est decide tout
d'abord que MM. les officiers du landsturm qui en feront la demande
pourront faire partie de la societe. Secondement, un cours facultatif
d'equitation et l'achat d'un jeu de guerre sont votes en principe.
Enfin, une courte discussion s'eleve sur les questions 3° et 4° posees
par le comite central dans sa derniere circulaire aux sections. (Voir
numero d'octobre de la Revue militaire suisse).

La premiere concerne une demande de Subvention plus efficace
de la part de la Confederation en faveur des cours facultatifs d'equitation

pour officiers. La sous-section se prononce pour que cette
Subvention soit faite dans le sens qu'une somme de X francs est
fournie par la Confederation par officier inscrit au cours.

Quant ä l'autre question, eile concerne la creation de cours de

repetition annuels. Vu le peu de temps laisse aux sections par l'etude
d'une proposition de cette importance (la decision doit etre commu-
niquee avant le 10 decembre), la sous-section se declare insuffisam-
ment renscignee pour emettre un vote en connaissance de cause.

Voici les sujets de concours pour 1888-1889 :

Concours födöral.

1. Les dispositions des lois actuelles sur la preparation des
officiers d'infanterie repondent-elles, tant sous le rapport de Ia duree
et de la succession des divers degres de Tinstruction (ecole de recrue,
ecole de sous-officier, ecole preparatoire d'officier et ecole de recrue
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comme lieutenant), que sous le point de vue de la preparation
(methode et enseignement) dans ces ecoles, aux exigences auxquelles
doit actuellement satisfaire l'officier subalterne d'infanterie

Si tel n'est pas le cas, quelles sont les modifications et les ameliorations

ä y apporter
Si Ton formulait de plus grandes exigences en ce qui concerne la

duree de la preparation, ce qui pourrait rendre plus difficile le
recrutement du cadre des officiers, pourrait-on, sans que la compagnie
füt moins bien commandee, reduire ä quatre le nombre des officiers
charges du commandement de la compagnie et de ses subdivisions

2. De quelle maniere pourrait-on, tant sous le rapport de la
technique de Tartillerie que sous celui de l'organisation de cette arme,
remödier, dans Tartillerie de campagne actuelle, ä Tinefficacite du
feu contre des positions retranchees

(Pour etre admis au concours föderal, les memoires doivent etre
remis au Comile central, ä Berne, avant le lar mars 1889).

Concours cantonal.

1. Etude de geographie militaire sur le territoire neutralise de la
Savoie.

2. Etude geographique et strategique de la frontiere du Jura, Ge-
neve-Bäle, et des ressources militaires (voies de communication,
travaux de defense, depöt de materiel, troupes), disposees par la
France sur le territoire adjacent, soit clans les bassins du Doubs, de
TAin et de la Saöne.

3. Un sujet d'histoire de laguerre, au choix.
4. Etude comparative du reglement d'exercice pour Tinfanterie

allemande, du 1er septembre 1888, du reglement francais (1888
actuellement de nouveau soumis ä revision), et du reglement suisse,
specialement en ce qui concerne les formations et la tactique de
combat.

5. Etude comparative des reglements suisse et allemand (23 mai
1886) sur le service en campagne.

6. Etude d'une mission independante (service de sürete en marche

ou en position, patrouille, reconnaissance armee, escorte de
convoi, etc.): redaction d'une supposition, ordres donnes et rapport.
Cette etude peut etre faite pour une compagnie, un bataillon ou un
escadron.

7. L'equipement du soldat d'infanterie; ses modifications
eventuelles, entre autres en vue de la guerre de montagne. Voir aussi
Tequipement cles infanteries etrangeres.

8. L'equipement du soldat de cavalerie et le paquetage.
9. Du röle de la cavalerie clans les guerres futures.
40. Tir indirect de Tartillerie de campagne. Quels sont les meilleurs

procedes de reperage et de jalonnage des pieces?
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11. Les mitrailleuses et les canons ä tir rapide. Leur emploi dans
le combat.

12. Du ravitaillement des munitions pendant le combat.
13. Etude sur les explosifs. L'auteur pourra etudier la question en

general ou en vue du chargement des armes et des projectiles de
Tinfanterie et de Tartillerie.

14. Oecupation, Organisation et armement d'une position de repli,
par le commandant d'une division d'artillerie de position, avec son
personnel et un bataillon de pionniers du landsturm. La position
cloit pouvoir etre occupee, entre autres, par une brigade d'infanterie.
L'emplacement sera choisi sur territoire vaudois. Le materiel
d'ordonnance disponible est celui d'une division cTartillerie de position.
Supposition, ordres et rapporl.

15. Mise en ötat de defense du defile de St-Maurice (fortification
permanente ou provisoire).

16. Emploi d'un detachement de landsturm arme, avec ou sans
troupes auxiliaires pendant la periode de mobilisation, clans une
localite frontiere. Supposition; ordres, rapport.

17. La velocipedie militaire.
18. De l'emploi des conserves et des comprimös pour l'alimentation

des troupes et des chevaux.
19. Les services de l'arriere des troupes sanitaires (transports,

höpitaux, etc.)
(Les memoires seront remis avant le 1er juin 1889 au secretaire du

Comite de la Section vaudoise.)

Le Comite de la Societe militaire du canton de Geneve, section de
la Societe cles officiers de la Confederation suisse, a arrete le
programme de la saison d'hiver 1888-1889. Nous y relevons la liste des

sujets faisant Tobjet d'un concours durant cette periode:
a) Quelle sera la tactique de combat de Tinfanterie dans l'offensive

et dans la defensive, si toutes les armes aelöptent un fusil ä longue
portee et une poucire ne produisant pas de fumee

Y a-t-il avantage ou desavantage ä supprimer la fumee
Quelles seront, pour Tartillerie, les consequences tacticpies d'une

poudre ne produisant pas de fumee
b) Quels sont les devoirs d'un chef de compagnie cTinfanterie, en

temps de guerre, pendant une journee, de la diane ä Textinction cles

feux
Dans le courant de la journee, la compagnie est envoyöe en

reconnaissance contre un village quo Ton suppose etre oecupe par
Tennemi.

c) Un bataillon genevois est mis sur pied et regoit Tordre de sc
rendre ä Bienne par etapes.
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Quels sont les devoirs du commandant de bataillon
Entree au service, etapes, marches, prescriptions communes aux

divers cantonnements.
d) Etude sur les differents modes qu'une batterie peut employer

pour prendre position avant le combat, clans differentes hypotheses
tactiques.

e) Faire le plan d'une fortification de campagne ayant existe, avec
le releve du terrain environnant; indiquer la garnison. Quelles
seront les forces necessaires pour Tattaque et les moyens ä employer?

/') Du choix, du recrutement et de Tinstruction des quartiers-maitres.

Les memoires devront porter une devise ou un nurnero, et ötre
adresses avant le 31 mars 1889 ä M. le lieut.-colonel /. E. Dufour,
president.

Une somme de 200 francs sera mise ä la disposition du jury pour
recompenser, s'il y a lieu, les meilleurs travaux.

Quoique le local de la Societe soit toujours ouvert et ä la disposition

cles soeiötaires, la soiree du samedi sera plus specialement
consacree ä des reunions familieres.

Les seances auront lieu le mercredi, ä huit heures du soir.
Plusieurs officiers ont assure leur concours au Comite, en sorte

que ce dernier pense pouvoir promettre un certain nombre de
Conferences sur des sujets variös.

La premiere conförence a öte donnee le 5 courant par M. le
capitaine du genie Cartier, sur le Bourget (30 octobre 1870.)

Les mercredis qui ne seront pas reserves aux conförences seront
consacres au jeu de la guerre, exerce sur de nouvelles cartes du pays.

Marche du bataillon de carabiniers nu 1.

Les exercices de marche ont pris, depuis un certain temps, un
grand developpement clans notre armee. Plusieurs bataillons de la
11V division ont execute cette annee ä la fin de leurs cours de repetition

des marches importantes. Le bataillon de carabiniers, entre
autres, a tenu ä prouver par une marche de montagne qu'il pourrait, ä

l'occasion, fonctionner comme troupe alpine.
Voici quelques details sur cette marche executee du 30 septembre

au 3 octobre et dont le numero d'octobre de la Revue militaire a

donne un court recit.
M. le colonel-divisionnaire Ceresole, inspecteur du cours, avait

donne pour cet exercice la supposition suivante:
Une armee ennemie est arrivee jusqu'ä la ligne de TOrbe-Venoge.
Une armee suisse se concentre pres de Fribourg; eile a detache la
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